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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Libtrii

Fraterwiti

Réf: DOMS-0925-9054-D

arSAgenca Régicnala de Santé
Provence Alpes
Cote d'Azu

VAr

LE DEPARTEMENT

ARRETE DOMS/PA n° 2025-053

portant création d'un pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) << Notre Dame des

Anges > à Lorgues, sans extension de sa capacité

FINESS EJ: 13 002 997 8

FINESS ET : 83 010 129 1

Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur;

Le Président du Conseil Départemental du Var;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12 relatifs

aux compétences du Président du Conseil Départemental;

Vu le code de la santé publique et notamment l'article L.1431-1;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article L.313-1:

Vu le code des relations entre le public et l'administration:

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur;

Vu la délibération du Conseil Départemental n°A1 du 26 octobre 2022 relative à l'élection de son
Président;

Vu le schéma départemental de l'autonomie;

Vu l'arrêté conjoint DOMS/PA n° 2016-R012 du 19 décembre 2016 relatif au renouvellement de

l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD) « Notre Dame des Anges > sis 17 avenue des quatre pierres à Lorgues (83510), géré par
l'Association << Saint Joseph AREGE »;

Vu l'arrêté conjoint DOMS/PA n° 2021-028 du 14 octobre 2021 portant cession de l'autorisation de

fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Notre
Dame des Anges », sis 17 avenue des quatre pierres à Lorgues (83510), géré par l'association « Saint
Joseph - Arège > au profit de l'association <« Saint Joseph Séniors >;

Vu l'arrêté conjoint DOMS/PA n° 2022-013 du 13 juillet 2023 portant transfert des 56 lits d'hébergement
permanent de l'établissement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) << Le Pradon > sis 25 route de

Fayence à Callian (83440), et géré par l'association < Saint Joseph - Séniors », sur le site de l'EHPAD

<< Notre Dame des Anges » sis 17 avenue des quatre pierres à Lorgues (83510), et géré par l'association
<<< Saint Joseph - Séniors »;

Vu le règlement départemental d'aide sociale du Département du Var;
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
li"rrP 
P-1#/ill 
Fntlrnif( 

,/4ucLUSE 
LE DÉPARTEMENT 

Réf: DD84-0226-1420-D 

ARRETE DOMS/PA n° 2026 - 030 CD n°2026- 

portant modification de la capacité de l'accueil de jour itinérant de l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Frédéric Mistral» sis 18 grand rue à Vaison la Romaine 

et géré par le centre hospitalier de Vaison la Romaine. 

FINESS EJ : 84 000 011 1 
FINESS ET : 84 000 764 5 

Le Directeur Général de I' Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

La Présidente du Conseil départemental de Vaucluse ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, L.312-8, 
L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-203 et suivants; 

Vu le code de sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 
80-1 ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu le décret n° 2021 - 1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n° 2022 - 685 du 26 avril 2022 relatifs 
au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu la délibération du n° 2021-221 du t= juillet 2021 du Conseil départemental relative à l'élection de sa 
Présidente ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN, en qualité de Directeur Général 
de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la délibération n° 2023-44 7 du 10 novembre 2023 du Conseil départemental relative à l'approbation du 
schéma départemental de l'autonomie pour la période 2023-2028 ; 

Vu l'arrêté conjoint du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 
DOMS/PA n°2017-R060 et du président du Conseil départemental de Vaucluse n°2017-3010 en date du 
28 février 2017 portant renouvellement d'autorisation de l'EHPAD « Frédéric Mistral » à Vaison la Romaine, à 
compter du 4 janvier 2017 ; 

P,1ge 1/3 

CD n°2026-3575
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Vu l'arrêté conjoint du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 
DOMS/PA n°2019-062 et du Président du Conseil départemental de Vaucluse CD n°2020-3509 en date du 
31 mars 2020 portant modification du nombre de place PASA de l'EHPAD « Frédéric Mistral» à Vaison la 
Romaine; 

Considérant le courrier du Directeur de l'EHPAD « Frédéric Mistral » en date du 6 février 2026 demandant la 
réduction de 4 places pour l'accueil de jour ainsi que l'arrêt de l'itinérance ; 

Sur proposition du Directeur départemental de Vaucluse de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur et du Directeur Général des Services du Département; 

ARRETENT 

Article 1 : la capacité d'accueil de jour autonome de l'EHPAD Frédéric Mistral à Vaison la Romaine est porté à 
6 places. 

Article 2 : les lits et places autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante : 

Entité Juridique (EJ) : CH VAISON LA ROMAINE 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 84 000 011 1 
Adresse : 18 grand rue BP 73 84110 Vaison La Romaine 
Numéro SIREN : 268 400 199 
Statut juridique : 13 - Etb.Pub.Commun.Hosp. 

Entité établissement (ET) : EHPAD FREDERIC MISTRAL 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 84 000 764 5 
Adresse : 18 grand rue 84110 Vaison La Romaine 
Numéro SIRET : 268 400 199 00025 
Code catégorie établissement: 500 - EHPAD 
Code mode de fixation des tarifs (MFT): 40-ARS TG HAS PUI 

Triplets attachés à cet ET 

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes 
Capacité autorisée : 80 lits, en totalité habilités à l'aide sociale départementale. 

Discipline : 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

Accueil de jour (AJ) 
Capacité autorisée : 6 places 

Discipline : 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

924 
11 
711 

Accueil pour personnes âgées 
Hébergement complet internat 
Personnes âgées dépendantes 

924 
21 
711 

Accueil pour personnes âgées 
Accueil de jour 
Personnes âgées dépendantes 

Pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) 
Pour 14 places 

Discipline : 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

961 
21 
436 

Pôle d'activité et de soins adaptés 
Accueil de jour 
Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Cet arrêté vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux et habilitation à l'aide 
sociale départementale pour la totalité des lits en hébergement permanent. 
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Article 3 : La durée de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 4 : l'établissement procédera à l'évaluation de la qualité des prestations qu'il délivre selon la procédure 
élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la Sécurité Sociale et dans 
les conditions prévues aux articles L.312-8 et L.312-203 et suivants du code de l'action sociale et des familles. 

Article 5 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique« Télé recours citoyens » accessible par le site 
internet« www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l'intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 6 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et le Directeur général des Services du Département sont chargés de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et sous forme électronique sur le site internet du département dans son intégralité, 
sous un format non modifiable et dans des conditions propres à en effectuer le téléchargement. 

Fait à Avignon, le 

La Présidente 
du Conseil départemental 

de Vaucluse 
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•• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
lik,r, 
N11li1I 
Fi'lflur,#( 

~UCLUSE 
LE DÉPAR1'EMEl\Œ 

Réf. : 0D84-0326-3076-D 

ARRETE DOMS/PA N°2026 - 033 CD N°2026- 

portant cession de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « La Bastide des Lavandins» sis 188 chemin de la 

roquette à Apt (84400), et géré par la SAS « Développement des Foyers de Province » 

FINESS ET: 84 001 167 0 
FINESS EJ : (ancien) 13 004 611 3 - (nouveau) à créer 

Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

La Présidente du Conseil départemental de Vaucluse ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L.312-8, L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-203 et suivants; 

Vu le code de sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 
et 80-1 ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

Vu le décret n° 2021 - 14 76 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n° 2022 - 685 du 26 avril 2022 
relatifs au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu la délibération du n° 2021-221 du 1°' juillet 2021 du Conseil départemental relative à l'élection de sa 
Présidente ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN, en qualité de Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter 18 juillet 2024; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le 
Directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la délibération n° 2023-447 du 10 novembre 2023 du Conseil départemental relative à l'approbation du 
schéma départemental de l'autonomie pour la période 2023-2028 ; 

Vu l'arrêté conjoint du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
DOMS/PA n°2016-R027 et du président du Conseil départemental de Vaucluse CD N°2016-7157 en date 
du 20 décembre 2016 relatif au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « La Bastide des Lavandins » sis 188 chemin de la 
roquette à Apt (84400) et géré par la SAS « Développement des Foyers de Province » ; 

~ 

~ 

CD N°2026-3573
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Vu le procès-verbal de la séance du conseil de gouvernance de la SAS « Développement des Foyers de 
Province » du 27 août 2025 autorisant la cession de l'établissement « la Bastide des Lavandins » ; 

Vu le courrier du Directeur général, Gestion des Foyers de Province du groupe AFP en date du 15 octobre 
2025 relatif au projet de cession de l'EHPAD « La bastide des Lavandins » à Apt au profit d'une société 
dédiée, la SAS « La Bastide des Lavandins » sise 31 rue Saint Sébastien à Marseille (13006) ; 

Vu le courrier conjoint du Directeur général des Foyers de Province, de la présidente d'Apt Renaissance et 
du président de la SAS « SEDNA France » en date du 5 décembre 2025 apportant des éléments 
d'information et de contexte complémentaires quant à leur projet sur l'établissement « La Bastide des 
Lavandins » ; 

Vu l'extrait de l'immatriculation au registre du commerce et des sociétés de la nouvelle SAS « La Bastide 
des Lavandins » en date du 27 novembre 2025, filiale à 100% de la SAS « Développement des Foyers de 
Province»; 

Vu le courrier du 5 décembre 2025 adressé à l'ARS PACA et au Conseil départemental de Vaucluse par 
les SAS « Développement des Foyers de Province », « Apt Renaissance » et « SEDNA France » 
présentant le projet de cession de l'établissement « La Bastide des Lavandins », et la réception le 19 
janvier 2026 du dossier administratif attendu ; 

Vu le courrier conjoint du Directeur général de !'Agence régionale de santé et de la Présidente du Conseil 
départemental de Vaucluse en date du 26 février 2026 formalisant leur accord à l'opération de cession de 
l'EHPAD « La Bastide des Lavandins » à Apt, avec transfert de l'autorisation à la SAS « La Bastide des 
Lavandins » ; 

Considérant que ce projet, tel que déposé, satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévus 
par le code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que ce changement d'entité juridique n'entraîne aucune modification dans la capacité et le 
fonctionnement de l'établissement ; 

Sur proposition du Directeur départemental de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur et du Directeur général des services du Département de Vaucluse ; 

ARRETENT 

Article 1 : la cession de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) « La Bastide des Lavandins » sis 188 chemin de la roquette à Apt (84400) 
{ET : 84 001 167 0), et géré par la SAS « Développement des Foyers de Province », au profit de la SAS 
« La Bastide des Lavandins » est accordée à compter du 1er janvier 2026. 

Article 2 : la capacité de l'EHPAD « La Bastide des Lavandins » reste fixée à 84 lits d'hébergement 
permanent dont 6 lits habilités à l'aide sociale départementale, et 10 places d'accueil de jour. 

Les caractéristiques de l'EHPAD « La Bastide des Lavandins » sont répertoriées dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : SAS LA BASTIDE DES LAVANDINS 
Numéro d'identification (n° FINESS) : à créer 
Adresse : 31 rue Saint Sébastien 13006 Marseille 
Numéro SIREN : 994 358 471 
Statut juridique : 95 - SAS 

Entité établissement (ET): EHPAD LA BASTIDE DES LAVANDINS 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 84 001 167 0 
Adresse: 188 chemin de la roquette 84400 Apt 
Numéro SIRET: 994 358 471 00013 
Code catégorie d'établissement: 500 - EHPAD 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 45 ARS TP HAS nPUI 
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Triplets attachés à cet ET : 

Hébergement permanent (HP) Personnes âgées dépendantes 
Capacité autorisée : 84 lits dont 6 lits habilités à l'aide sociale départementale 

Discipline : 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

924 
11 
711 

Accueil pour personnes âgées 
Hébergement complet internat 
Personnes âgées dépendantes 

Accueil de jour (AJ) Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
Capacité autorisée : 10 places 

Discipline : 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

924 
21 
436 

Accueil pour personnes âgées 
Accueil de jour 
Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Cet arrêté vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux et habilitation à 
l'aide sociale pour 6 lits autorisés en hébergement permanent. 

Article 3 : la validité de l'autorisation est fixée à 15 ans à compter du 04 janvier 2017. 

Article 4 : l'établissement procédera à l'évaluation de la qualité des prestations qu'il délivre selon la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la Sécurité 
Sociale et dans les conditions prévues aux articles L.312-8 et L.312-203 et suivants du code de l'action 
sociale et des familles. 

Article 5 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique« Télé recours citoyens» accessible par le 
site internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l'intéressé 
et de sa publication pour les tiers. 

Article 6 : le Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et le Directeur général des services du Département de Vaucluse sont 
chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et sous forme électronique sur le site internet du 
Département dans son intégralité, sous un format non modifiable et dans des conditions propres à en 
effectuer le téléchargement. 

Fait à Avignon, le 

Le Directeur général 
de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

-~--- 

La Présidente 
du Conseil départemental 

de Vaucluse 

Dominique SANTONI 
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Librié
Egalitt
Fraterws

Ref.: DD83-0126-0628-D

arsDAgence Regionale de Santé
Provence-Alpes
Cole d'Aur

VAr

LE DEPARTEMENT

ARRETE DOMS / PA n° 2026-036

portant cessation définitive et volontaire de l'activité d'accueil de jour de 6 places au sein de
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Bellisa »,

sis 1641, chemin du Pansard à La Londe-les-Maures (83250) géré par l'association << Bellisa Accueil »

FINESS ET: 83 021 503 4

FINESS EJ: 83 000 319 0

Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur;

Le Président du Conseil Départemental du Var;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1 à L. 312-

9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-203 et suivants, annexes 3-10:

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment les articles L. 1431-1 et L. 1431-2 définissant les missions

et les compétences des Agences Régionales de Santé;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.3131-1 relatif au caractère exécutoire

des actes pris par les autorités départementales;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12 relatifs aux

compétences du Président du Conseil départemental;

Vu le code de la sécurité sociale:

Vu le code des relations entre le public et l'administration;

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021, modifié par le décret n° 2022-695 du 26 avril 2022 relatif au rythme
des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux:

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN, Directeur Général de l'Agence
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur;

Vu la délibération du Conseil Départemental n°A1 du 26 octobre 2022 relative à l'élection de son Président;

Vu le schéma départemental de l'autonomie;

Vu le règlement départemental d'aide sociale du Département du Var;

Vu l'arrêté conjoint du 27 janvier 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) << Bellisa » sis Le Puit de Magne
Le Bastidon à La Londe-les-Maures (83250) géré par l'association << Bellisa Accueil », pour une capacité

totale de 50 lits d'hébergement permanent et 6 places d'accueil de jour, en totalité habilités à l'aide sociale:

Vu le certificat de numérotage du 16 septembre 2024 établi par la commune de Londe-les-Maures confirmant

l'attribution du nouvel adressage de l'association  << Bellisa Accueil > au 1641, chemin du Pansard à La Londe-
les-Maures (83250);
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Vu le récépissé de déclaration du 31/10/2024 auprès de la Préfecture du Var de la nouvelle adresse du siège
social de l'association <<<  Bellisa Accueil »:

Vu les statuts de l'association refondus par délibération de l'assemblée générale extraordinaire du
décembre 2024;

16

Vu le courrier du 27 mars 2025 du Président de l'association <<< Bellisa Accueil > informant de son souhait de

renoncer à exploiter l'activité de l'Accueil de Jour (AJ) de 6 places adossé à l'EHPAD « Bellisa >;

Considérant que cette cessation définitive d'activité entraînera la suppression du versement de la dotation
allouée au titre de l'accueil de jour;

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale du Var de l'Agence régionale de santé

Provence-Alpes-Côte d'Azur et de la Directrice Générale des Services du Département du Var;:

ARRETENT

Article 1: la cessation volontaire et définitive de l'activité d'exploitation de 6 places d'Accueil de Jour (AJ) au
sein de l'Ehpad "Bellisa", sis 1641, chemin du Pansard à La Londe-les-Maures (83250), jusqu'alors détenue
par l'association < Bellisa Accueil > dont le siège social est situé au 1641, chemin du Pansard à La Londe-les-

Maures (83250), est accordée et prononcée à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 2: l'arrêté conjoint du 27 janvier 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Bellisa » à La Londe-les-
Maures géré par l'association < Bellisa Accueil », est modifié.

Article 3: en application des articles L. 313-1 et L. 313-5 du code de l'action sociale et des familles,

l'autorisation de fonctionnement de l'Ehpad < Bellisa > sis à La Londe-les-Maures est maintenue pour une
durée de 15 ans et ce, depuis le 4 janvier 2017, date de son dernier renouvellement.

Article 4: la capacité de l'EHPAD < Bellisa » est fixée à 50 lits d'hébergement permanent en totalité
habilités à l'aide sociale.

Les lits autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux

(FINESS) de la manière suivante:

Entité juridique (EJ): ASSOCIATION BELLISA ACCUEIL

Numéro d'identification (N° FINESS): 83 000 319 0

Adresse complète: 1641, chemin du Pansard - 83250 La Londe-les-Maures
Numéro SIREN: 392 816 690

Statut juridique: 61 - Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique

Entité établissement (ET): EHPAD BELLISA

Numéro d'identification (N° FINESS): 83 021 503 4

Adresse complète: 1641, chemin du Pansard -83250 La Londe-les-Maures

Numéro SIRET: 392 816 690 00011

Code catégorie établissement: 500 - EHPAD

Code mode de fixation des tarifs (MFT): 45 - ARS TP HAS nPUI

Triplets attachés à cet établissement:

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes
Capacité autorisée: 50 lits, en totalité habilités à l'aide sociale

Discipline: 924

Mode de fonctionnement: 11

Clientèle: 711

Accueil pour personnes âgées
Hébergement complet internat

Personnes âgées dépendantes
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Cet arrêté vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux.

Article 5: l'établissement procédera à l'évaluation de la qualité des prestations qu'il délivre selon la procédure
élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la sécurité sociale et dans

les conditions prévues aux articles L.312-8 et L.312-203 et suivants du code de l'action sociale et des familles.

Article 6: à aucun moment, la capacité ne devra dépasser celle autorisée par le présent arrêté. Au moins

deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la
direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil soumis à

autorisation est déclaré aux autorités compétentes ayant délivré l'autorisation. Celles-ci peuvent faire

opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il  apparaît que

le changement envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte

pas les conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques
susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs

droits.

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord des autorités qui l'ont délivrée.

Article 7: le présent arrêté est exécutoire dès qu'il a été porté à la connaissance de l'association "Bellisa
Accueil" et qu'il a été procédé à la transmission au représentant de l'Etat dans le département pour le contrôle
de légalité.

Article 8: le Directeur de la Délégation Départementale du Var de l'Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur, la Directrice Générale des Services du Conseil Départemental du Var, le Directeur de

l'autonomie et le Payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur et mis en ligne sur le site internet du Département du Var.

Article 9: le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le Directeur Général de l'Agence
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le Président du Conseil Départemental du Var et/ou d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans un délai de deux mois, à compter de sa

notification pour les personnes auxquelles il est notifié ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal
administratif peut être saisi par l'application informatique <<  Télérecours Citoyens » accessible par le site
< www.telerecours.fr ».

Le Directeur Général

de l'Agence régionale de santé

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Yann BUBIEN

Ollvier Brahic

Directeur Général Adjoint

de l'ARS PACA

Toulon, le 29 MAI 2026

Le Président

du Conseil Départemental
du Var

Jean-Louis MASSON

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-29-00002 - 2026-036 EHPAD RESIDENCE BELLISA 72



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-28-00013

2026-042 EHPAD KORIAN LES ALPILLES 

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-28-00013 - 2026-042 EHPAD KORIAN LES ALPILLES 73



Accusé de réception en préfecture
013-221300015-20260528-26_67222-AR
Date de télétransmission : 28/05/2026
Date de réception préfecture : 28/05/2026
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Accusé de réception en préfecture
013-221300015-20260528-26_67222-AR
Date de télétransmission : 28/05/2026
Date de réception préfecture : 28/05/2026
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Accusé de réception en préfecture
013-221300015-20260528-26_67222-AR
Date de télétransmission : 28/05/2026
Date de réception préfecture : 28/05/2026
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Accusé de réception en préfecture
013-221300015-20260528-26_67222-AR
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
L/Pf.r1; 
t.:i.Jiïl 
F1whrr,if( 

'4ucLUSE 
LE DÉPARTEMENT 

Réf : DD84-0326-3078-D 

ARRETE DOMS/PA N° 2026 - 046 CD N°2026- 

portant cession de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) « La Bastide du Lubéron » sis avenue de la gare à Robion (84440), 

et géré par la SAS SEDNA France 

FINESS ET : 84 001 173 8 
FINESS EJ : (ancien) 84 001 913 7 - (nouveau) à créer 

Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

La Présidente du Conseil départemental de Vaucluse ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, L.312-8, 
L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-203 et suivants; 

Vu le code de sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 
80-1 ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu le décret n° 2021 - 1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n° 2022 - 685 du 26 avril 2022 
relatifs au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN, en qualité de Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté conjoint du Directeur Général de !'Agence régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur DOMS 
N°2016-R206 et du président du Conseil départemental de Vaucluse CD N°2016-7346 en date du 22 
décembre 2016 relatif au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « La Bastide du Lubéron » sis route de la gare à Robion 
(84440), et géré par la SAS « HEFEJE » à Robion ; 

Vu l'arrêté conjoint du Directeur Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur DOMS 
N°2024-024 et du président du Conseil départemental de Vaucluse CD N°2024-3924 en date du 12 avril 2024 
relatif à la cession de l'autorisation de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes « La 
Bastide du Lubéron » sis route de la gare à Robion (84440) au profit de la SAS « SEDNA France » ; 
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Vu l'extrait KBIS en date du 4 janvier 2026 indiquant l'immatriculation principale au registre du commerce et des 
sociétés de la SAS « SEDNA ROBION » ; 

Vu le courrier du Directeur Général de la SAS « SEDNA France » en date du 19 mars 2026 demandant la mise 
à jour de l'autorisation à la suite de la création de la SAS « SEDNA ROBION » en date du 4 avril 2024 ; 

Considérant que cette mise à jour de l'autorisation de fonctionnement de l'EHPAD « La Bastide du Lubéron », 
satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévus par le code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que ce changement d'entité juridique n'entraîne aucune modification dans la capacité et le 
fonctionnement de l'établissement ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du Directeur Général des Services du Conseil départemental de Vaucluse ; 

ARRETENT 

Article 1 : la cession de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) « La Bastide du Lubéron » à Robion (84440) et géré par la SAS « SEDNA 
France », au profit de la SAS « SEDNA ROBION » est autorisée à compter du 04 avril 2026. 

Article 2 : la capacité de l'EHPAD « La Bastide du Lubéron » est fixée à 85 lits d'hébergement permanent, 7 lits 
d'hébergement temporaire et 12 places en PASA. 

Les caractéristiques de l'EHPAD « La Bastide du Lubéron » sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit : 

Entité Juridique (EJ) : SAS SEDNA ROBION 
Numéro d'identification (N° FINESS) : à créer 
Adresse : 125 avenue de la gare 84440 Robion 
Numéro SIREN : 924 970 866 
Statut juridique : 95 - SAS 

Entité établissement (ET) : EHPAD LA BASTIDE DU LUBERON 
Numéro d'identification (N° FINESS): 84 001 173 8 
Adresse : 125 avenue de la gare 84440 Robion 
Numéro SIRET : 924 970 866 00027 
Code catégorie établissement : 500 - EHPAD 
Code mode de fixation des tarifs (MFT): 47 -ARS TP nHAS nPUI 

Triplets attachés à cet ET 

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes 
Capacité autorisée : 85 lits d'hébergement permanent 

Discipline : 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

924 
11 
711 

Accueil pour personnes âgées 
Hébergement complet internat 
Personnes âgées dépendantes 

Hébergement temporaire (HT) personnes Alzheimer 
Capacité autorisée : 7 lits d'hébergement temporaire 

Discipline : 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

657 
11 
436 

Accueil temporaire pour personnes âgées 
Hébergement complet internat 
Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
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Pôle d'activité et de soins adaptés (PASA) 
Pour 12 places 

Discipline : 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

961 
21 
436 

Pôle d'activité et de soins adaptés 
Accueil de jour 
Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Article 3 : la validité de l'autorisation est fixée à 15 ans à compter du 04 janvier 2017. 

Article 4 : l'établissement procédera à l'évaluation de la qualité des prestations qu'il délivre selon la procédure 
élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la Sécurité Sociale et dans 
les conditions prévues aux articles L.312-8 et L.312-203 et suivants du code de l'action sociale et des familles. 

Article 5: la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site 
internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l'intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 6 : le Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur et le Directeur Général des Services du Conseil départemental de Vaucluse sont chargés de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur et sous forme électronique sur le site internet du Département dans son 
intégralité, sous un format non modifiable et dans des conditions propres à en effectuer le téléchargement. 

La Présidente 
du Conseil départemental 

de Vaucluse 

Dominique SANTONI 
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ARRÊTE  
 
 

Fixant la liste des terrains de stage et des praticiens agréés pour la formation des étudiants de troisième 
cycle des études médicales au titre de la phase socle, de la phase d’approfondissement, de la phase de 
consolidation pour le semestre d’hiver 2027 (nov 2026-avril 2027) dans la subdivisons de NICE  
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
 
VU le code de la santé publique, notamment le titre III du livre 1 de la IVème partie ;  
 
VU le code de l’éducation, notamment le titre III du livre VI de la IIIème partie (partie réglementaire) ; 
 
VU le décret n° 2016-1597 du 25 novembre 2016 relatif à l'organisation du troisième cycle des études de médecine 
et modifiant le code de l'éducation ; 
 
VU l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine ; 
 
VU l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de formation 
des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations spécialisées 
transversales du troisième cycle des études de médecine ; 
 
VU l’arrêté modifié relatif au référentiel de mises en situation et aux étapes du parcours permettant au docteur 
junior d’acquérir progressivement une pratique professionnelle autonome pris en application de l’article R. 6153-
1-2 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté ARS PACA du 1er février 2023 modifié par l’avenant du 24 avril 2026 fixant la composition de la 
commission de subdivision d’internat de Marseille- formation « agréments » ; 
Vu les avis rendus par la commission d’agréments de la subdivision de Nice du 10 avril et du 27 mai 2026 
 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La liste des terrains de stage (hospitaliers, extrahospitaliers et auprès des praticiens agréés maître 

de stage des universités) agréés pour la formation des étudiants de troisième cycle des études 
médicales au titre des phases socle, d’approfondissement et de consolidation est fixée par 
diplôme d’études spécialisées, formation spécialisée transversale (FST) et peut être consultée 
sur la plateforme OPPI de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur via le lien 
suivant : 
 
https://paca.internat.app/partage-f38747c88694a73876bf8a93b2704525   
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Article 2 : Il est précisé dans les listes des terrains de stage agréés du présent arrêté si les 
agréments sont délivrés pour l’accueil des étudiants du troisième cycle des études 
médicales, au titre de la phase socle, de la phase d’approfondissement ou de la phase 
de consolidation. Il est également indiqué s’ils sont délivrés à titre principal ou 
complémentaire, ou à titre fonctionnel (dans le cas des FST) 
 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

• D’une saisine du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur d’un recours gracieux dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication du présent arrêté ; 

• D’une saisine du ministre chargé de la santé d’un recours hiérarchique dans 
un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté ; 

• D’une saisine du tribunal administratif de Marseille d’un recours contentieux, 
dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0626-5413-D  

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur  

de la Polyclinique des Alpes du Sud sis 3-5 rue Antonin Coronat à GAP (05011) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur du 3 juillet 2019 
portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique des Alpes du sud sise 
3-5 rue Antonin Coronat à GAP (05011) ; 
 
Vu la décision du 16 avril 2024 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique des Alpes du sud sise 
3-5 rue Antonin Coronat à GAP (05011) ;  
 
Vu la demande du 3 mars 2026, présentée par la Polyclinique des Alpes du Sud sise 3-5 rue Antonin Coronat à 
GAP (05011), représentée par sa Directrice, visant à obtenir le renouvellement de l’autorisation pour la pharmacie 
à usage intérieur de son établissement situé à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable rendu le 5 mai 2026 par le Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 29 mai 2026 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
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Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des médicaments expérimentaux (activité limitée à la gestion des 
essais et aux opérations d’étiquetage et de réétiquetage), consécutivement à l’enquête réalisée sur site, les 
locaux, les aménagements, les équipements, le personnel, le fonctionnement décrit, la documentation et la gestion 
du système d’information sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux 
règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, les modalités de fonctionnement, 
le personnel, les locaux et le matériel tels que décrits dans le dossier de demande, sont adaptés à l’activité de 
l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1 :  
 
La décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur du 3 juillet 2019 
portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique des Alpes du sud sise 3-
5 rue Antonin Coronat à GAP (05011) est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
La décision du 16 avril 2024 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique des Alpes du sud sise 
3-5 rue Antonin Coronat à GAP (05011) est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 3 mars 2026, présentée par la Polyclinique des Alpes du Sud sise 3-5 rue Antonin Coronat à GAP 
(05011), représentée par sa Directrice, visant à obtenir le renouvellement de l’autorisation pour la pharmacie à 
usage intérieur de son établissement situé à la même adresse est accordée. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique des Alpes du Sud sise 3-5 rue Antonin Coronat à GAP (05011) 
dispose de locaux situés : 
- au rez-de-chaussée du bâtiment pour une superficie d’environ 270 m², 
- au 1er étage du bâtiment pour l’unité de stérilisation pour une superficie d’environ 200 m². 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques des locaux 
de la Polyclinique des Alpes du Sud située 3-5 rue Antonin Coronat à GAP (05011). 
 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées hebdomadaires, soit un équivalent temps plein. 
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Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1 des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1 et d'en assurer la qualité ;  
- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et 
à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-
12 et en y associant le patient ;  
- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2.  

 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du code 
de la santé publique dans son paragraphe I :  

 
- 1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1 ou des 

médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1 ; 
 

- 7° La préparation des médicaments expérimentaux (activité limitée à la gestion des essais et aux 
opérations d’étiquetage et de réétiquetage) ; 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article L.5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques particuliers 
mentionnées à l’article R.5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de sept ans à 
compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement des activités suivantes au plus tard 6 mois avant la 
date d’échéance de votre autorisation :   
 

- 7° La préparation des médicaments expérimentaux (activité limitée à la gestion des essais et aux 
opérations d’étiquetage et de réétiquetage) ; 

 
- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 

 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 11 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du Conseil compétent de l'Ordre 
National des Pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 12 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an, à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 13 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 14 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
 
Fait à MARSEILLE, le 11 juin 2026 
 
   Signé 
 
   Yann BUBIEN 
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Direction générale des douanes
et droits indirects

Direction Interrégionale des
Douanes et Droits Indirects de

Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse

ARRETE DE SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

Ordonnancement et de comptabilité générale de l’État

N°2026-05

Le Directeur Interrégional des Douanes et Droits Indirects de  Provence-Alpes-Côte d’Azur-
Corse,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu  la  loi  d’orientation  n°92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration
territoriale de la République ;

Vu le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du Président de la République du 19 novembre 2025 portant nomination de M.
Jacques WITKOWSKI en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  21  décembre  1982  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère
de l’économie et des finances ;

Vu l’arrêté ministériel du 14 mai 2024 désignant M Franck TESTANIERE, en tant que directeur
interrégional des douanes et droits indirects de PACA CORSE à compter du 15 juillet 2024 ;

Vu  les arrêtés préfectoraux du 1er décembre 2025 de M. Jacques WITKOWSKI, préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur donnant délégation de signature à M. Franck TESTANIERE
en tant que responsable des budgets opérationnels de programmes interrégionaux (BOP) des
douanes de la région PACA-Corse ;
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ARRETE

Article 1 : Délégation est donnée aux bénéficiaires repris en annexe 1 à l’effet de :

 signer ou valider tout acte se traduisant par l’ordonnancement de dépenses ou de
recettes imputables sur les budgets opérationnels de la direction interrégionale des
douanes de PACA-Corse relevant des programmes suivants :

N°218 « Conduite et pilotage des politiques économiques et financières » *
N°302 « Facilitation et sécurisation des échanges »
N°362 « Écologie »
N°723 « Opérations immobilières nationales et des administrations centrales »
N°348 «  Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs » 
N°349 « Transformation de l’action publique»

[* ainsi qu ‘aux bénéficiaires repris en Annexe 5 pour ce programme particulier]

 signer  ou  valider  tout  acte  relatif  aux  dépenses  sans  ordonnancement  relevant  du
programme 200 « remboursement et dégrèvement d’impôts d’État ».

 signer toute déclaration de conformité en matière d’opérations d’inventaire et, d’une
façon  plus  générale,  tous  les  actes  se  traduisant  par  la  constatation  des  droits  et
obligations et l’inventaire des biens se rapportant au domaine de compétence de la
direction interrégionale des douanes et droits indirects de PACA-Corse.

 signer ou valider tout acte se traduisant par l’ordonnancement de recettes non fiscales.

Article 2 : Délégation est donnée aux bénéficiaires repris en annexe 2 à l’effet de :

 signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives  et  dans  la  limite  des  seuils
d’habilitation indiqués, tout acte se traduisant par l’ordonnancement des dépenses,
relatif aux opérations budgétaires relevant des programmes visés à l’article 1.

 signer ou valider, sans limite de montant, tout acte, se traduisant par la certification du
service  fait,  relatif  aux  opérations  budgétaires  relevant  des  programmes  visés  à
l’article 1.

Article 3 : Délégation est donnée aux bénéficiaires repris en annexe 3 à l’effet de :

 signer  ou  valider  tout  acte  relatif  aux  dépenses  sans  ordonnancement  relevant  du
programme 200 « remboursement et dégrèvement d’impôts d’État ».

- 2 -
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Article 4 : Délégation est donnée aux bénéficiaires repris en annexe 4 à l’effet de :

 mettre  à  disposition  les  crédits  du  budget  opérationnel  de  programme  0302-DI13
auprès de l’UO 0302-DI13-DI13 ;

 procéder à la programmation budgétaire conformément aux dispositions de l’article 11
du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 ;

 procéder à des ré-allocations d’autorisations d’engagement (AE) entre les actions du
programme, dès lors que l’économie générale du BOP n’est pas remise en cause.

Article 5 :  La présente décision sera notifiée au trésorier général  des douanes,  comptable
assignataire.

Fait à Marseille, le 15 juin 2026

L’administrateur des douanes,
Directeur Interrégional des douanes de

PROVENCE ALPES CÔTE d’AZUR CORSE 

      ORIGINAL SIGNÉ

                                                                                         Franck TESTANIERE

- 3 -
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Annexes à la délégation 2026-05

Annexe 1

-  Mme  Edwige  PRESLE-WEISS,  administratrice  des  douanes,  adjointe  au  directeur
interrégional ; 
- Mme Samantha VERDURON, directrice des services douaniers de 2e classe ;
- Mme Christelle TONDEUR, directrice des services douaniers de 2e classe ;
- Mme Anne-Sophie PERON, directrice des services douaniers de 2e classe ;
- Mme Marjorie BULIARD, inspectrice régionale des douanes de 2ème classe (sa délégation de
signature n’a jamais cessé depuis le 01/02/2026)
- Mme Pascale DIAZ, inspectrice régionale des douanes de 1ère classe ;

Annexe 2

Nom du bénéficiaire Fonction Plafond d’habilitation

TOURNU-DUBOIS Anne Secrétaire générale interrégionale Compétence directeur

KAAS Etienne Gestionnaire cellule contrôle
budgétaire

Compétence directeur

RICHARD Aude Gestionnaire cellule contrôle
budgétaire

Compétence directeur

VIGNAL Thomas Responsable Equipement 3 000,00 €

BERNARD David Référent Pôle Immobilier 3 000,00 €

CLEMENT Marc Référent Pôle Immobilier 3 000,00 €

BONNAFFOUS Sophie Référent Pôle Immobilier 3 000,00 €

COSTES Laurent Responsable informatique 3 000,00 €

PASSEMARD Laurent Gestionnaire parc auto 3 000,00 €

MARSOT Maryse Responsable RH 3 000,00 €

CHAUMARD Inès Gestionnaire FP 3 000,00 €

FRATTINI Marc Responsable recrutement 3 000,00 €

BERGER Elodie Gestionnaire Pôle Immobilier 300,00 €

FREVILLE Julien Gestionnaire Pôle Immobilier 300,00 €

GUERET Clémence Gestionnaire Pôle Immobilier 300,00 €

MAUREL Sébastien Gestionnaire Pôle Équipement 300,00 €

DEPLANCHE Audrey Gestionnaire Pôle Équipement 300,00 €

SHUTOVA Elena Gestionnaire Pôle Équipement 300,00 €

CLASTRES Loïc Gestionnaire Pôle Équipement 300,00 €

SOUAB Fadoua Gestionnaire Pôle Équipement 300,00 €

SALAUN SIACCA Armelle Gestionnaire Frais de Déplacement 300,00 €

CATEZ Marie-Christine Gestionnaire RH 300,00 €

POTTIER Gaëlle Gestionnaire RH 300,00 €

- 4 -

Direction interrégionale des douanes de PACA-Corse - R93-2026-06-15-00002 - Subdélégation de signature du directeur interrégional

des douanes de PACA-Corse n°2026-5. 

Ordonnancement et de comptabilité générale de l'État

153



RAZON Sandrine Gestionnaire RH 300,00 €

RABEONY Nancy Gestionnaire recrutement 300,00 €

RUZZETTI Corinne Gestionnaire FP 300,00 €

ELATTAR Jacyme Gestionnaire recrutement 300,00 €

LETIENNE Françoise Gestionnaire FP 300,00 €

DE VLAEMINCK Laurent Gestionnaire FP 300,00 €

Annexe 3

- M. Thomas VIGNAL, inspecteur des douanes
- M. Sébastien MAUREL, agent de constatation principal des douanes de 1ère classe.

Annexe 4

- M. Etienne KAAS, inspecteur des douanes ;
- Mme Aude RICHARD, contrôleuse des douanes de 2e classe.

Annexe 5

-  M.  Philippe  LANTELME,  inspecteur  des  douanes,  pour  les  décisions  de  la  formation
spécialisée du comité social d’administration local de la direction interrégionale des douanes
de PACA Corse,
- M. Michaël LACHAUX, directeur régional des douanes de Marseille,
- Mme Catherine TAULOU, inspectrice régionale des douanes de 1ère classe, pour les décisions
de la formation spécialisée des directions régionales des douanes de Marseille et d’Aix-en-
Provence,
-  Mme  Caroline  BORGHESI,  inspectrice  des  douanes,  pour  les  décisions  de  la  formation
spécialisée des directions régionales des douanes de Marseille et d’Aix-en-Provence,
- Mme Myriam SOULA, directrice régionale des douanes à Aix-en-Provence,
- Mme Sophie GUERIN-QUERVELLE, inspectrice régionale des douanes de 1ère classe, pour les
décisions de la formation spécialisée des directions régionales des douanes de Marseille et
d’Aix-en-Provence,
- M. Mikaël LE PIMPEC, directeur régional à Nice,
- Mme Myriam FERRANTE, directrice des services douaniers de 1ere classe, pour les décisions
de la formation spécialisée des directions régionales des douanes de Nice.
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-24-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

BOUNSIR Naïm 84300 CAVAILLON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-13-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

BRUNETTO Valérie 84440 ROBION
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-23-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

EARL LES BEATES 13410 LAMBESC
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-24-00024

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

FOURNIER Marine 83430 FLASSANS SUR ISSOLE
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 24 mars 2026

FOURNIER Marine

quartier Grande Aubreguière

hameau de l’Aubreguière

83430 FLASSANS-SUR-ISSOLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 189 990 1851 7
 
Madame, 

J’accuse réception le 10 février 2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de BESSE-SUR-ISSOLE, pour une superficie de 01ha 64a 01ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2026 028.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  10  juin  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 10 juin 2026.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2026-03-24-00024 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de FOURNIER Marine 83430 FLASSANS SUR ISSOLE 169



Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-24-00025

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GAEC DOMAINE BALCON 83170 BRIGNOLES
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 24 mars 2026

GAEC DOMAINE BALCON

319 chemin du vallon de Vaubelle

83170 BRIGNOLES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter
Cet accusé de réception annule et remplace celui établi en date du 10 mars 2026 notifié 
par lettre recommandée avec accusé de réception n° 1A 177 732 8697 5

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 079 1126 2

Madame, Monsieur, 

J’accuse  réception  le  28  novembre  2025  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter, réputé complet le 19 mars 2026, sur les communes de BRIGNOLES, TOURVES 
et LA CELLE, pour une superficie de 34ha 01a 57ca.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 192.
Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  19  juillet  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 19 juillet 2026.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-18-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GERARD Robin 84740 VELLERON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-26-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GERMAIN Sacha 13530 TRETS
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 26 mars 2026

GERMAIN Sacha

619 chemin de Marseille 

13530 TRETS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 189 990 1853 1
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 09 février 2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de POURRIERES, pour une superficie de 01ha 06a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2026 031.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  09  juin  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 09 juin 2026.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-17-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

KLENE Benjamin 84400 SAIGNON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-12-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

LANTERI Matthieu 06430 TENDE
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Direction départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Nice, le 12 février 2026

Le directeur départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Affaire suivie par :
DDTM DES ALPES-MARITIMES - SEAFEN - PEA : 
PEGGY BAUDRAND – 04 93 72 74 73
Nora AICH – 04 93 72 75 44
ddtm-pea@alpes-maritimes.gouv.fr

Réf. : 06 2026 010
LR 2C 174 917 1766 9

Monsieur LANTERI Matthieu
7 avenue Marius Barucchi
06430 Tende

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de :

N° des parcelles demandées
Superficie 
demandée Commune(s)

Propriétaire(s) ou 
Mandataire(s)

Lot RISE :

HV : 0002 – 0003 – 0011 – 
0013 – 00023 – 0028

HW : 0035 – 0036 – 0038

62ha 00a 00ca Tende Commune de Tende

Superficie totale : 799ha 00a 00ca

Votre dossier est enregistré complet le  12/02/2026 sous le numéro 06 2026 010 ;

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments 
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par :

PEGGY BAUDRAND – 04 93 72 74 73
Nora AICH – 04 93 72 75 44
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La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande 
qui sera affichée en mairie de Tende où sont situées les terres ainsi que sur le site internet de 
la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date 
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION 
IMPLICITE soit le 13 juin 2026 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du 
CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) 
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/
RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  2  6  

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même 
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire, ni autorisation de défrichement des parcelles ci-
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les 
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une 
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
du département des Alpes-Maritimes

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa publication 
au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre en 
charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un 
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal 
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par :

PEGGY BAUDRAND – 04 93 72 74 73
Nora AICH – 04 93 72 75 44
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-26-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de SAS

J4 REAL ESTATE COMPANY FRANCE 83300 LE

CASTELLET

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2026-03-26-00011 - Décision tacite d'autorisation
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 26 mars  2026

SAS J4 REAL ESTATE COMPANY FRANCE

183 chemin du Valdaray

83330 LE CASTELLET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 189 990 1852 4
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 10 février 2026 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune du CASTELLET, pour une superficie de 01ha 56a 02ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2026 030.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  10  juin  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 10 juin 2026.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-12-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

SCEA Ets Horticoles des Hauts de Rambert 13120

GARDANNE
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C1 Données Internes  

Direction régionale  
des affaires culturelles 

 

 

 

 

 

Arrêté 

 
portant inscription au titre des monuments historiques  

de l’Hôtel de Gassaud  
à   

 MANOSQUE (Alpes-de-Haute-Provence) 
 
 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 
Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’arrêté d’inscription au titre des Monuments Historiques de la façade et de la toiture sur rue de 
l’hôtel de Gassaud en date du 14 avril 1951,    

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 5 mars 2026,  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDERANT l’intérêt historique et artistique de l’ancien hôtel de Gassaud de Manosque, témoin 
qualitatif d’une architecture de prestige en cœur de ville, qui présente encore des dispositions 
d’origine, des caves et des plafonds à poutres et solives, ainsi que des distributions et des 
enrichissements décoratifs du début du XVIIIe siècle, avec pour composante principale une cour 
intérieure desservie par un grand escalier et des coursives, présente un intérêt d’art et d’histoire pour 
en rendre désirable la préservation.   
  
 
 

ARRETE  
 

Article premier : est inscrit en totalité au titre des monuments historiques l’hôtel de Gassaud sis 23 
rue Grande à MANOSQUE (04), constitué des parties suivantes tel que délimité selon le plan annexé 
au présent arrêté, sur les parcelles 387 et 385 figurant au cadastre section BP d’une contenance 
respective de 85 ca et 1 a 80 ca.  
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C1 Données Internes  

Et appartenant :  
 
Pour les parcelles 385 et 387 (volume 2 - surplus RDC et les étages) à la société APARTE, société 
par actions simplifiée (SAS), dont le siège social est à STRASBOURG (67), 2 quai Kleber, identifiée 
au SIREN sous le numéro 951 135 276, immatriculée au registre du commerce et des sociétés du 
greffe de STRASBOURG (67) et dont le représentant ayant pour président la foncière EPILOGUE 
représentée par monsieur Jean-Etienne DURRENBERGER. 
La société APARTE en est propriétaire par acte de vente passé le 18 juillet 2023 devant Me Christian 
NICOLLE, notaire associé à DIGNE-LES-BAINS (04) et Me Emmanuelle SOBOLE-SYLVESTRE, 
notaire à CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR (21), publié au service de la publicité foncière de DIGNE-
LES-BAINS (04), le 22 août 2023 vol. 2023P n°7404. 
 
Pour une partie de la parcelle 387 (volume 1 - magasin, arrière-magasin et caves) à monsieur Gérald 
FRAIX-BURNET né le 05 mai 1965 à MARSEILLE (13) et demeurant 545 chemin de l’Auvière à Saint 
MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME (83). Monsieur Gérald FRAIX-BURNET en est propriétaire par 
donation entre vif passée le 29 octobre 1993 devant Me Gilbert FERAUD, notaire à MARSEILLE (13), 
publié au service de la publicité foncière de DIGNE-LES-BAINS (04), le 10 décembre 1993, dépôt 
12716, vol 93P n°6837. 
 
La parcelle BP 387 résulte d’un état descriptif de division de la parcelle G 936 par acte du 12 
novembre 1982 passé devant Me PANGET, notaire associé à MANOSQUE (04), publié le 13 
décembre 1982, vol. 4764 n°8.   
 
 
Article 2 : le présent arrêté se substitue à l’arrêté d’inscription au titre des Monuments Historiques en 
date du 14 avril 1951, susvisé.  
 

Article 3 : le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et au maire de la commune concernée, et, le 
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 4 : le secrétaire général aux affaires régionales et la directrice régionale des affaires 
culturelles sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Marseille, le 4 juin 2026 

Le préfet de région, 

Signé 

Jacques WITKOWSKI 
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de  

l‘Hôtel de Gassaud à MANOSQUE (Alpes-de-Haute-Provence) 

 

 

 

 

Marseille, le 4 juin 2026 

Le préfet de région, 

Signé 

Jacques WITKOWSKI 
 

387 

385 
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Direction régionale  
des affaires culturelles 

 

 

 

 

Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques  

de l’immeuble Le Rex à NICE (Alpes-Maritimes) 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 

 
Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 5 mars 2026,  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDERANT que l’immeuble Le Rex à NICE (Alpes-Maritimes) présente un intérêt historique et 
artistique suffisant pour en rendre désirable la préservation, en raison de l’originalité et de la qualité 
tant architecturale que décorative de cet édifice construit par Kevork Arsenian, ainsi que de l’intérêt de 
la typologie de pied-à-terre à laquelle il se rattache, 

 

 
ARRETE  

 
 

Article premier : sont inscrites au titre des monuments historiques les parties suivantes de 
l’immeuble Le Rex, telles que délimitées sur le plan annexé : 

- les façades et toitures de l’immeuble  

- les parties communes dont la cage d’escalier, les vestibules et couloirs de distribution, à 
l’exclusion de la loge du concierge 

Situées 47 Boulevard Gambetta à NICE (Alpes-Maritimes) sur la parcelle n°126 figurant au cadastre 
section KX,  

et appartenant, pour les parties communes, au SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE 
L'IMMEUBLE REX, à l’issu de l'état descriptif de division établi aux termes d'un acte reçu par Me 
HUE, notaire à Nice, le 24 avril 1959, publié 3 juillet 1959 volume 2677 n°22, modifié aux termes d'un 
acte reçu par Me AVOUSTEN, notaire à Nice, le 23 mars 2010, publié le 4 mai 2010 volume 2010 
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n°2366. La copropriété a pour représentant responsable la SAS IMMO DE FRANCE COTE D’AZUR, 
identifiée au SIREN sous le numéro 528530306, immatriculée au registre des entreprises, ayant son 
siège social à NICE (06), 1 RUE MARECHAL JOFFRE, et dont le représentant responsable sont MM. 
Jean-Paul COLTAT, Jean DOSTE, Pierre LE JEUNE, Christian OLIVERES, domiciliés 
professionnellement à la même adresse. 

Article 2 : le présent arrêté sera notifié au propriétaire, au maire de la commune concernée, et, le cas 
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 : le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des affaires 
culturelles sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

 

Marseille, le 4 juin 2026 

Le préfet de région, 

Signé 

Jacques WITKOWSKI 
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de  

l’immeuble Le Rex à NICE (Alpes-Maritimes) 
 

 
 

Marseille, le 4 juin 2026 

Le préfet de région, 

Signé 

Jacques WITKOWSKI 
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Direction régionale  
des affaires culturelles 

 

 

 

 

Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques  

du Palais Victoria à NICE (Alpes-Maritimes) 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 

 
Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 5 mars 2026,  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDERANT que le Palais Victoria à NICE (Alpes-Maritimes) présente un intérêt historique et 
artistique suffisant pour en rendre désirable la préservation, en raison de la qualité architecturale et 
décorative de cet édifice qui témoigne d’un immeuble de rapport haut de gamme et qui présente un 
art déco niçois sobre mais raffiné, 

 

 
ARRETE  

 
 

Article premier : sont inscrites au titre des monuments historiques les parties suivantes du Palais 
Victoria, telles que délimitées sur le plan annexé : 

- les façades et toitures de l’immeuble  

- la cour, les jardins privatifs, les clôtures et les garages 

- les parties communes dont les anciens logements des domestiques au sous-sol, à l’exclusion 
de la loge du concierge 

Situées 110 boulevard de Cimiez à NICE (Alpes-Maritimes) sur la parcelle n°129 figurant au cadastre 
section HC,  
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et appartenant :  

- pour les parties communes : à la communauté immobilière « le palais Victoria », à l’issu de 
l'état descriptif de division établi aux termes d'un acte reçu par Me HERMENT, notaire à Nice, 
le 19 mars 1959, publié au service de la publicité foncière le 6 mai 1959 volume 2649 n°37, 
modifié aux termes d'un acte reçu par Me DESMARIS, notaire à Nice, le 18 juillet 1962, publié 
au service de la publicité foncière le 26 juillet 1962 volume 3425 n°2. La copropriété a pour 
représentant responsable la SOCIETE D'ADMINISTRATION ET DE GESTIONS (SAG), 
identifiée au SIREN sous le numéro 973803224, immatriculée au registre des entreprises, 
ayant son siège social à NICE (06), 66 AVENUE ALFRED BORRIGLIONE, et dont le 
représentant responsable est M. Christian POIREE, domiciliés professionnellement à la même 
adresse. 

- pour l’appartement du 5e étage droite (lot n°12) : la nue-propriété à la Société civile immobilière 
Silver avenir, sous réserve d’usufruit bénéficiant à M. Jean-Marie PANNETIER ainsi qu’à Mme 
Lydie PEREZ, établie aux termes d’un acte reçu par Me ROUSTANT, notaire à MOUGINS, le 
19 avril 2022, publié au service de la publicité foncière le 5 mai 2022, volume 2022 P n°11544. 
La Société civile immobilière Silver avenir, identifiée au SIREN sous le numéro 884728494, a 
son siège social à PARIS, 72 RUE PIERRE CHARRON 75008, et a pour gérant la SAS 
ARKEA REAL ESTATE INVESTMENT MANAGEMENT, dont le siège social est à la même 
adresse, qui a elle-même pour représentant responsable M. Yann VIDECOQ domicilié 
professionnellement à la même adresse. 

Article 2 : le présent arrêté sera notifié au propriétaire, au maire de la commune concernée, et, le cas 
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 : le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des affaires 
culturelles sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

 

Marseille, le 4 juin 2026 

Le préfet de région, 

Signé 

Jacques WITKOWSKI 
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques  

du Palais Victoria à NICE (Alpes-Maritimes) 

 

 

 
 

Marseille, le 4 juin 2026 

Le préfet de région, 

Signé 

Jacques WITKOWSKI 
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Direction régionale  
des affaires culturelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques 

de l’hôtel de Rouvil à Bonnieux (84480) 

 

 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

 

 

 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 12 février 2026, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDÉRANT que l’hôtel de Rouvil à BONNIEUX (84480) présente un intérêt historique et artistique 
suffisant pour en rendre désirable la préservation, comme témoignage de l’évolution de l’histoire urbaine 
et architecturale du village de Bonnieux depuis le Moyen Âge jusqu’au XIXe siècle, et en raison de la 
qualité de ses décors intérieurs et de ses gypseries du XVIIe au XIXe siècle, 
 

 

ARRÊTE  
 

 

Article premier : sont inscrits au titre des monuments historiques, en totalité, l’hôtel de Rouvil, son 
jardin, ses constructions semi-rupestres, les vestiges de la chapelle des pénitents blancs et des 
fortifications, le sol des parcelles et tous les vestiges qu’il renferme, situés 7 rue de la Mairie à 
BONNIEUX (84480), figurant sur les parcelles K 559, K 560, K 561 et K 562 du cadastre de la commune 
et sur le domaine public non cadastré (rue de la Mairie), tels que délimités en rouge sur le plan annexé 
au présent arrêté, et appartenant à la COMMUNE DE BONNIEUX, n° SIREN 218 400 208, dont le siège 
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est établi 3 rue Jean-Baptiste Aurard à BONNIEUX (84480), par acte passé antérieurement au 1er janvier 
1956. 

Article 2 : le présent arrêté sera notifié au maire de la commune, propriétaire et, le cas échéant, à 
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 : le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale des affaires 
culturelles sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Marseille, le 4 juin 2026 

 

Le préfet de région 

 

Signé 

 
Jacques WITKOWSKI 
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments  

historiques de l’hôtel de Rouvil à Bonnieux (84480) 
 
 

 
 
 

Marseille, le 4 juin 2026 
 
Le préfet de région 
 
Signé 
 
Jacques WITKOWSKI 
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Direction régionale  
des affaires culturelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques 

de la colonne Pétrarque à Fontaine-de-Vaucluse (84800) 

 

 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

 

 

 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 12 février 2026, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDÉRANT que la colonne Pétrarque à Fontaine-de-Vaucluse (84800) présente un intérêt 
historique et artistique suffisant pour en rendre désirable la préservation, comme témoignage d’une 
typologie architecturale inventée dans l’Antiquité romaine, en raison de sa place dans le corpus des 
monuments commémoratifs de la Révolution et de l’Empire, et de l’importance du poète François 
Pétrarque dont elle rappelle le souvenir, 
 

 

ARRÊTE  
 

 

Article premier : est inscrite au titre des monuments historiques, en totalité, la colonne Pétrarque, 
située place de la Colonne à FONTAINE-DE-VAUCLUSE (84800), figurant sur le domaine public non 
cadastré section A feuille 5 du cadastre de la commune, telle que colorée en rouge sur le plan annexé 
au présent arrêté, et appartenant à la COMMUNE DE FONTAINE-DE-VAUCLUSE, identifiée sous le n° 
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SIREN 218 401 396, dont le siège est établi 1 place de la Colonne à FONTAINE-DE-VAUCLUSE 
(84800), par acte passé antérieurement au 1er janvier 1956. 

Article 2 : le présent arrêté sera notifié au maire de la commune, propriétaire et, le cas échéant, à 
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 : le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale des affaires 
culturelles sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Marseille, le 4 juin 2026 

 

Le préfet de région 

 

Signé 

 
Jacques WITKOWSKI 
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques 

de la colonne Pétrarque à Fontaine-de-Vaucluse (84800) 
 
 

 
 
 

Marseille, le 4 juin 2026 
 
Le préfet de région 
 
Signé 
 
Jacques WITKOWSKI 
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